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Paris, Vendredi 14 décembre 2018 
 
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE LA  
COORDINATION DES CHRÉTIENS D’ORIENT EN DANGER 
 

 

 

 

Un protocole international pour mettre fin aux discriminations  

contre les chrétiens et les minorités d'Orient 

 

A l’initiative de la Coordination des « Chrétiens d’Orient en Danger » (CHREDO), 

présidée par Patrick Karam, organisateur et président de la Conférence 

internationale de Paris, et avec le soutien du Conseil Régional d'Île-de-France et de 

sa présidente Valérie Pécresse, et l'appui des co-présidents des groupes d'études 

sur les chrétiens d'Orient à l'Assemblée Nationale, Claude Goasguen et Gwendal 

Rouillard, ainsi que du président de l'UDI Jean-Christophe Lagarde, et en présence 

du Secrétaire d'État auprès du ministre de l'Europe et des Affaires étrangères, Jean-

Baptiste Lemoyne, de hauts dignitaires religieux chrétiens et musulmans, ministres, 

Députés et ONG venant d’Arménie, d’Egypte, d’Iran, d’Irak, de Jordanie, du Koweit, 

du Liban, de Syrie, ainsi que des élus français se sont réunis mardi 11 décembre 

2018 à Paris, à l’occasion d’une Conférence sur le thème des discriminations et des 

violences contre les chrétiens et les minorités en Orient, dont les Yézidis. 

 

Cette conférence préparée avec le Bureau de la CHREDO composé de Rafic Abou 

Fadel (Coordonnateur de la conférence), Sona Attamian, Jean Maher, Antoine 

Chedid, Elish Yako, Elie Haddad, Said Oujibou, Jérôme Hajjar et Pierre Joseph fut 

selon tous les observateurs un succès qui fera date. 

 

Selon Patrick Karam « L’histoire retiendra cette date, car c'est la première fois que se 

tient en Europe un tel rassemblement qui montre l'unité du monde musulman et 

chrétien, l'unité des civilisations arabo-musulmanes et occidentales, l'unité au 

moment où d'autres veulent diviser les Hommes entre eux, opposer les nations par le 

sang versé et régner par le fer et la terreur. C'est également la première fois au 

monde que se tient une conférence pour mettre fin aux discriminations 

institutionnelles qui touchent les chrétiens et les minorités d'Orient, levant un tabou 

dans cette région du monde ». 
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Sous l'égide de la CHREDO, les hauts dignitaires chrétiens et musulmans ont adopté 

ce même jour la « Proclamation Internationale de Paris » qui porte des avancées 

majeures pour les chrétiens et les autres composantes des populations de ces pays. 

Ils ont appelé à la fin des violences et des discriminations subies par les minorités 

religieuses dont les Chrétiens en Orient mais le point le plus marquant de la 

Proclamation est l’appel à la reconnaissance du principe de « citoyenneté » au lieu 

du concept de minorités qui leur est appliqué et qui emporte traitements différenciés 

et discriminations afin que les chrétiens bénéficient de l’égalité des droits, un fait 

majeur en Orient et une première mondiale grâce à la CHREDO. 

 

Patrick Karam souligne « qu’à travers cette proclamation nous voulons que s’impose 

la nécessité de l'égalité en Orient, entre les Hommes quelle que soit leur 

appartenance à une religion ou à une doctrine spirituelle, en tant que citoyens égaux 

dans les droits et les devoirs. Ils partagent beaucoup de valeurs et une histoire 

commune depuis des siècles et ont l'intention de continuer à vivre ensemble dans 

des pays libres et souverains qui assurent l'égalité entre tous les citoyens et le 

respect des libertés fondamentales ».  

 

Selon Patrick Karam « ce document parce qu'il a été signé notamment par le 

représentant de l'université islamique et de la Grande Mosquée Al-Azhar, reconnue 

comme étant une autorité morale et religieuse de premier plan, a une portée 

planétaire et vaut pour les musulmans du monde entier et pas seulement les 

Egyptiens. » 

 

Patrick Karam salue l’engagement des signataires de mettre fin aux violences et 

discriminations à l’encontre des chrétiens d’Orient. « Nous pouvons en être fiers car il 

s’agit d’une avancée unique dans la solidarité manifestée entre les Chrétiens, les 

Musulmans et la détermination à faire reconnaître enfin que les Chrétiens et 

Musulmans sont des citoyens ayant les mêmes droits et devoirs sur les terres qu’ils 

partagent depuis plus d'un millénaire ». 
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Les signataires du Protocole International de Paris ont pris des engagements 

importants parmi lesquels : 

 

 La reconnaissance du fait que les chrétiens  ne sont pas des minorités (qui ne 

bénéficient pas des mêmes droits que les musulmans) mais des citoyens qui 

ont les mêmes droits et devoirs que les musulmans ; 

 

 La reconnaissance de leur droit à vivre sur leur terres car ils sont les plus 

anciennes composantes de la région (contre ceux qui pensent que les 

chrétiens viennent de l'étranger) ; 

 

 L’engagement des musulmans à combattre les discriminations qui touchent 

les chrétiens et les autres composantes de la population ; 

 

 La condamnation sans ambigüité de DAESH dont les actes sont des crimes 

contre l'humanité qui portent préjudice à l'image de l'islam ; 

 

 La reconnaissance qu'il s'agit bien d'organisations qui se sont rangés sous la 

bannière de l'islam et demandent que les docteurs de la loi et les intellectuels 

prennent en main les jeunes et leur inculquent la bonne compréhension des 

textes et des concepts ; 

 

 Le soutien au retour des chrétiens sur leurs terres et dédommagement et 

reconstruction des écoles mais aussi des églises. 

  
 

 
 

CONTACT PRESSE  

NATHALIE KOUYATE - 06 40 73 26 97  

nathalie.kouyate@gmail.com 

Contact pour la presse arabophone : Elie George Haddad - 06 15 46 10 33  

eliegeorgeshaddad@gmail.com 

Contact pour la presse anglophone : Rafic  Abou  Fadel - 06 03 17 20 20 

raf@aboufadel.com



4 
 

Liste des signataires : 

 

Patrick Karam, président de la CHREDO, président de la Conférence Internationale de 

Paris ; Dr. Sheikh Abdel Meneem Fouad, Doyen de la Faculté des Sciences Islamiques 

de l’Université Al Azhar, représentant Dr. Sheikh Ahmed El Tayeb, Grand Imam de la 

Mosquée d’Al Azhar ; Mgr Angélos, Evêque Général, représentant Sa Sainteté 

Tawadros II, Pape Copte Orthodoxe d’Alexandrie, d’Afrique et du siège de Saint Marc  ; 

Son Eminence le Métropolite Ignace Al Hochi , Représentant Sa Béatitude Jean X 

Patriarche Grec Orthodoxe d'Antioche et de tout l'Orient ; Son Eminence le Métropolite 

Mgr  Krikor Aughastinos Coussa, Evêque des Arméniens Catholiques d’Egypte ;  

Son Eminence le Métropolite Kirolos, Evêque Catholique de Assiout, représentant   

Sa Béatitude Anba Ibrahim Isaac, Patriarche de l’Eglise Copte Catholique d’Egypte ; 

Mgr Ramzi Garmo, Archevêque Chaldéen Irakien de Téhéran, représentant 

Sa  Béatitude ‐ Eminentissime  le Cardinal Louis Raphael Sako, Patriarche de  Babylone 

des Chaldéens ;  Cheikh Anas Al Isawi, Grand Imam de la Mosquée  Al Ghaylani de 

Bagdad - Religieux  sunnite; Cheikh Hassan El Hakim, représentant le  

Cheikh Abdel Amir Kabalan, président du Conseil Supérieur Chiite au Liban ;  

M. Bassel Kas Nasrallah, Représentant du Grand Mufti de Syrie,  

Cheikh Ahmad Badreddin   Hassoun et du Mufti d'Alep, Cheikh Mahmoud Akkam ;  

Cheikh Hassan Khattar représentant le Cheikh Naim Hassan, le Cheikh Akl de la  

communauté Druze ;  Mgr Massis  obouian, Evêque du Kowe t représentant Sa Sainteté  

Aram 1er Kechichian,  Catholicos de la Grande Maison de Cilicie, Président du  Comité 

central du Conseil  œcuménique des Églises ; Pasteur Haroutune Selimian, Président de 

l’église Arménienne Evangélique Protestante de  Syrie, Pasteur de Bethel à Alep ;  

Père Elian Nasrallah, curé de la paroisse d’Elkàa  pour les grecs catholiques au Liban. 
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Avec la participation de Valérie Pécresse, présidente du Conseil régional d’Île de 

France, ancienne Ministre, Claude Goasguen et  Gwendal Rouillard, Co-présidents 

du Groupe d’Etudes sur les Chrétiens d'Orient, Valérie Boyer Députée,  

Jean-Christophe Lagarde, Président de l’UDI, Député ; François Puponni, Député ; 

Gérard Bapt ancien Député ; Jean-Baptiste Lemoyne, Secrétaire d'État auprès du 

ministre de l'Europe et des Affaires étrangères ; Dr. Sheikh Abdel Meneem Fouad, 

Doyen de la Faculté des Sciences Islamiques de l’Université Al Azhar, représentant 

Dr. Sheikh Ahmed El Tayeb, Grand Imam de la Mosquée d’Al Azhar ;  

Mgr Angélos, Evêque Général, représentant Sa Sainteté Tawadros II, Pape Copte 

Orthodoxe d’Alexandrie, d’Afrique et du siège de Saint Marc  ; Son Eminence le 

Métropolite Ignace Al Hochi , Représentant Sa Béatitude Jean X Patriarche Grec 

Orthodoxe d'Antioche et de tout l'Orient ; Son Eminence le Métropolite Mgr   

Krikor Aughastinos Coussa, Evêque des Arméniens Catholiques d’Egypte ;  

Son Eminence le Métropolite Kirolos, Evêque Catholique de Assiout, représentant  

Sa Béatitude Anba Ibrahim Isaac, Patriarche de l’Eglise Copte Catholique d’Egypte ;    

Mgr Ramzi Garmo, Archevêque Chaldéen Irakien de Téhéran, représentant Sa  

Béatitude ‐ Eminentissime  le Cardinal Louis Raphael Sako, Patriarche de  Babylone 

des Chaldéens ;  Cheikh Anas Al Isawi, Grand Imam de la Mosquée  Al Ghaylani de 

Bagdad - Religieux  sunnite; Cheikh Hassan El Hakim, représentant le Cheikh  

Abdel Amir Kabalan, président du Conseil Supérieur Chiite au Liban ;  

M. Bassel Kas Nasrallah, Représentant du Grand Mufti de Syrie,  

Cheikh Ahmad Badreddin   Hassoun et du Mufti d'Alep, Cheikh Mahmoud Akkam ; 

Cheikh Hassan Khattar représentant le  Cheikh Naim Hassan, le Cheikh Akl de la  

communauté Druze ;  Mgr Massis Zobouian, Evêque du Koweït représentant  

Sa Sainteté  Aram 1er Kechichian,  Catholicos de la Grande Maison de Cilicie, 

Président du  Comité central du Conseil  œcuménique des Églises ; Pasteur 

Haroutune Selimian, Président de l’église Arménienne Evangélique Protestante de  

Syrie, Pasteur de Bethel à Alep ; Père Elian Nasrallah, curé de la paroisse d’Elkàa  

pour les grecs catholiques au Liban ; S.E. Mgr Vahan Hovhanessian, Primat de 

l’Eglise Arménienne Apostolique représentant Sa Sainteté Karekine II, Patriarche 

Suprême et Catholicos de tous les Arménien ; Mgr George Kourieh, représentant  

Sa Sainteté le Patriarche Ignatius Ephrem II Karim, Patriarche Syriaque d'Antioche et 

de tout  l’Orient ; Mgr Odesho Orahem, représentant Sa Béatitude  
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Mar Gewaris lll Sliwa, Patriarche de l’Eglise Apostolique Assyrienne de l'Orient ;   

Mgr Nicodemus Daoud Sharaf, Archevêque Syriaque Orthodoxe de Mossoul ; 

Cheikh Al Sayyed Saleh Al Hakim, Directeur du l'Institut Al Kalima pour le dialogue ‐ 

Religieux chiite Le père Fady El Mir, de l'Eparchie Maronite de France, représentant  

Mgr Maroun-Nasser Gemayel, Evêque de l'Eparchie Maronite de France, Visiteur 

apostolique pour les Maronites d'Europe ; Dr Dindar Zebari, Vice-ministre du 

gouvernement régional du Kurdistan, Rapporteur International -République d’Irak ;  

S.E. Mme. Haifa Hajjar, Sénatrice - Royaume Hachémite de Jordanie  

Mme. Hala Chaoui, Présidente d'Al Karma - ONG - République Arabe Syrienne ; 

M. Habib Afram, Président de la Ligue Syriaque - République Libanaise ;  

M. Naguib Gobrail, Président de l'EUHRO, Egyptian Union for Human Rights - 

Egypte ; S.E. M. Pierre Bou Assi, Ministre des affaires sociales et Député - 

République Libanaise  S.E. M. Simon Abiramia, Député et Président du groupe 

d’amitié Liban-France à l’Assemblée Nationale Libanaise ;  

M. Tharwat Bekhit, Député, Secrétaire de la commission des valeurs - Egypte ; 

S.E.M. Rami Adwan, Ambassadeur du Liban en France ;  

S.E. Monsieur Mohamed Al Sahalawi, Ambassadeur PI - Etat des Emirats Arabes 

Unis ; Mme  Bariza Khiari , Vice-Présidente de l'ALIPH (Alliance pour la réhabilitation 

du patrimoine dans  les zones de conflit),  Ancienne Vice Présidente du Sénat ;  

M. Khaled Albert, Chargé du culte chrétien au Kurdistan Irakien ;  

M. Fouad Abou Nader, Coordinateur de l’Assemblée des chrétiens d’Orient - 

République Libanaise ; M. Le Juge David de Pas, Juge d'instruction saisi de 

l'enquête sur les attentats du 13 novembre ; M. Hafez Abou Seeda, Représentant du 

Conseil National des Droits de l’Homme - Egypte ; Mme. Vian Dakhil, Ancienne 

Députée au Parlement Irakien Maître Samia Maktouf, Avocate de la Chredo ; 

Chargée du dossier crimes contre l'humanité ; Maître Sevag Torossian, Avocat de la 

Chredo, Chargé du dossier de la plainte contre la société Lafarge ;  

M. Jean-Charles Brisard, Président du Centre d'Analyse du Terrorisme (CAT).     


